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Le prélèvement à la source est un impôt sur le revenu collecté par l'État au moment où les contribuables

perçoivent leurs revenus. Cela signifie que, chaque mois, l'impôt sur le revenu est prélevé directement sur le

salaire ou les autres revenus du contribuable et versé à l'État. Le prélèvement à la source a été mis en place en

France en 2018 et remplace le paiement de l'impôt sur le revenu en une seule fois par an.

Pour les contribuables qui ont un emploi, c'est l'employeur qui est responsable du prélèvement à la source de

l'impôt sur le revenu. L'employeur calcule le montant de l'impôt sur le revenu dû par chaque employé en fonction

de son salaire et de sa situation familiale, puis il prélève ce montant directement sur le salaire de chaque

employé et le verse à l'État. Les contribuables qui ne sont pas salariés, comme les travailleurs indépendants ou

les retraités, doivent déclarer leurs revenus à l'administration fiscale et payer l'impôt sur le revenu en une seule

fois par an. Toutefois, depuis 2018, ils peuvent choisir de payer l'impôt sur le revenu en mensualités égales tout

au long de l'année.<br/>

Pour cela, ils doivent en faire la demande auprès du service des impôts.<br/>


